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 Services de bien-être et de protection de l’enfance
Renseignez-vous sur les services destinés aux enfants et aux jeunes qui ont besoin de protection en raison de mauvais traitements, de négligence ou de risque de mauvais traitements ou de négligence.




En Ontario, la loi oblige à signaler les cas présumés d’enfants victimes de mauvais traitements et de négligence. Signalez-les à une société d’aide à l’enfance ou, en cas de danger immédiat, appelez la police.
Renseignez-vous sur vos responsabilités en matière de signalement des cas de mauvais traitements et de négligence.

Services de protection de l’enfance
Les services de protection de l’enfance sont dispensés par les sociétés d’aide à l’enfance et encadrés par la  Loi de 2017 sur les services à l’enfance, à la jeunesse et à la famille (LSEJF).
Sociétés d’aide à l’enfance
Renseignez-vous sur les sociétés d’aide à l’enfance et sur la manière dont elles définissent si un enfant a besoin de protection. Découvrez comment trouver une société d’aide à l’enfance donnée, reconnaître les signes de mauvais traitements ou de négligence à l’égard d’un enfant ou examiner une décision prise par une société ou un titulaire de permis.

Services en établissement agréés
Renseignez-vous sur les services en établissement agréés accueillant des enfants et des jeunes, sur les programmes existants dans ce domaine et sur les améliorations que nous apportons à la prise en charge des enfants qui y vivent. Renseignez-vous sur nos 12 normes de qualité et sur les efforts que nous déployons pour que les enfants et les jeunes aient une meilleure compréhension de leurs droits.

Services de protection destinés aux jeunes de 16 et 17 ans
Les enfants de moins de 18 ans peuvent recevoir des services de protection en Ontario. Renseignez-vous sur les services spécialisés disponibles pour les personnes âgées de 16 ou 17 ans ayant besoin de protection.

Dépôt d’une plainte auprès ou au sujet d’une société d’aide à l’enfance
Découvrez comment déposer une plainte auprès d’une société d’aide à l’enfance (y compris une société autochtone d’aide à l’enfance), de la Commission de révision des services à l’enfance et à la famille ou de l’Ombudsman de l’Ontario.


Soutien aux aidants et aux jeunes
Soutien aux jeunes du système de bien-être de l’enfance
Renseignez-vous sur les programmes, le soutien financier et les prestations de santé offerts aux jeunes qui sont pris en charge par une société d’aide à l’enfance ou qui l’ont quittée.

Financement des aidants d’enfants ayant besoin de protection
Renseignez-vous sur le financement auquel vous pourriez être admissible si vous vous occupez d’un enfant placé sous la protection d’une société d’aide à l’enfance.


Enfants ayant des besoins particuliers
Renseignez-vous sur les possibilités de soutien pour les besoins particuliers de votre enfant liés à son développement physique, intellectuel, émotionnel, social, linguistique et/ou comportemental.

Développement de la petite enfance
Trouvez des programmes de développement de la petite enfance afin de soutenir les enfants dans leur croissance et leur développement, de la naissance à leur entrée à l’école. Vous n’avez pas besoin de consulter un médecin.


Politiques et droit
Règles relatives à la protection de la vie privée dans le secteur de l’enfance et de la jeunesse
Renseignez-vous sur les règles relatives à la collecte, à l’utilisation et à la divulgation des renseignements personnels dans le secteur de l’enfance et de la jeunesse.

Loi de 2017 sur les services à l’enfance, à la jeunesse et à la famille (LSEJF)
Les services de protection de l’enfance en Ontario relèvent de la LSEJF.


Lignes directrices et directives
Accès aux lignes directrices, aux ressources et aux directives stratégiques, y compris un guide de ressources LGBT2SQ, liées aux services de protection de l’enfance.

Formulaires
Accédez aux formulaires relatifs à la LSEJF.


Reconception des services de protection de l’enfance
Nous cherchons à ce que la reconception du système de protection de l’enfance améliore les résultats des enfants, des jeunes et des familles. Renseignez-vous sur la reconception des services de bien-être de l’enfance.
Stratégie ontarienne pour les enfants et les jeunes autochtones
Nous travaillons avec nos partenaires autochtones afin de veiller à l’adoption d’une approche pangouvernementale visant à soutenir les programmes, les politiques et les services destinés aux enfants, aux jeunes et aux familles des Premières Nations, des Inuits et des Métis.
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Ministère des Services à l’enfance et des Services sociaux et communautaires

Œuvre à l’amélioration des résultats pour les enfants, les jeunes, les familles et les individus qui ont besoin d’aide, ainsi qu’à la promotion des intérêts des femmes en Ontario.





Questions ou commentaires
Vous pouvez contacter le gouvernement de l’Ontario de plusieurs façons.
  Communiquez avec nous 
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